
    Certains déchets ne peuvent être jetés dans la poubelle du fait de leur nature 
(déchets toxiques, taille de haie…), de leur volume (encombrants, réfrigérateurs…) 
ou de leur densité (gravats, terre…). Ils doivent être emmenés en déchèterie afin 
d’être valorisés ou traités dans des filières spécialisées. 

La déchèterie est essentielle pour traiter correctement les déchets toxiques.
L’accès est gratuit pour les résidents de la Communauté d’agglomération du 
Puy-en-Velay.

Les déchets toxiques

Dépôts autorisés 

Les déchèteries de l’agglomération. 



Renseignements : 04 71 04 37 30 
collectedesdechets.agglo-lepuyenvelay.fr

Où sont situées 
les déchèteries ? 

Ouverture des déchèteries : 

  Du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h.
  Le dimanche de 9h à 12h.
  Fermé les jours fériés.

Lieu dit la Pépinière
04.71.09.54.23

ZA du Fataïre
04.71.08.06.84

ZA de bleu
04.71.02.63.56

Le

 Puy-en-Velay

Zone Industrielle
04.71.03.55.00
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